
Avenant No 3 du 28 novembre 2019
à la convention collective de travail
des métiers de la pierre du Canton de Vaud

Les parties à la convention collective de travail susmentionnée du 1er janvier
2014 conviennent de modifier celle-ci, avec effet au 1er janvier 2020, comme il
suit:

16. Déplacements
16.1. Inchangé.
16.2. L’indemnité dite «de panier» est de Fr. 19.– par jour. Toutefois, lors de

grands déplacements, l’article 327a CO est applicable.
16.3. Inchangé.

Lausanne, le 28 novembre 2019.

POSTE AU CONCOURS
Le Tribunal cantonal met au concours un poste de

VICE-PRESIDENT DU TRIBUNAL DE PRUD’HOMMES
DE L’ARRONDISSEMENT DE LAUSANNE

Entrée en charge: de suite ou à convenir.
Conditions générales: activité à temps partiel en dehors des heures de travail
habituelles (le soir). Rémunération par indemnités.
Condition particulière: la préférence sera donnée à une personne au bénéfice
d'une formation juridique complète.
Renseignements: auprès de M. le Premier président du Tribunal d'arrondissement
de Lausanne, tél. 021 316 69 00.
Candidatures: à adresser à Monsieur Pierre BRUTTIN, Premier président du
Tribunal d'arrondissement de Lausanne, Palais de justice de Montbenon, Allée
Ernest-Ansermet 2, 1014 Lausanne Adm cant, jusqu'au 29 juin 2020.
Les candidats compléteront leur dossier de candidature par un extrait de leur
casier judiciaire et une déclaration de l'office des poursuites à faire parvenir
dans les meilleurs délais à l'adresse précitée.

Secrétariat général de l'ordre judiciaire

Cour d’appel civile
A vous BORDELAIS Antoine Guy Jean Paul, précédemment domicilié à
71430 Palinges/France, 1 rue du Moulin, actuellement sans domicile connu en
Suisse.
Vous êtes avisé que la Cour d’appel civile a rendu le 9 juin 2020 un arrêt vous
concernant.
Cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
Veuillez me donner votre adresse, afin que je puisse vous le transmettre.

La 1re greffière du Tribunal cantonal: Marie-Pierre Chautard

DECISION
Le Tribunal cantonal

a nommé
à la Justice de paix du district de la Broye-Vully:
– assesseurs: Mme Sophie Tambini;

M. Alexandre Zosso.

Secrétariat général de l'ordre judiciaire

TRIBUNAL CANTONAL
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